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Règlement du vide-greniers  
Il est impératif de se conformer au règlement ainsi qu'aux directives des organisateurs, faute de quoi vous risquez d'être prié de quitter la manifestation sans possibilité de remboursement.
Tous les véhicules sont tenus de se ranger en file indienne sans entraver la circulation. Ceux qui perturberont l'accès se verront refuser l'entrée.
Les exposants sont tenus d'attendre que les organisateurs leur communiquent l'emplacement qui leur a été attribué. 
Les exposants ont la charge de la gestion de leur stand ainsi que de l'ensemble de leurs marchandises. Les vêtements doivent exclusivement être présentés sur des cintres ou sur des tables.
À la conclusion de l'événement, il est nécessaire que tous, les stands soient parfaitement propres. Il est également important que vos poubelles soient enlevées et ne restent pas sur site.
Respecter les horaires du vide-greniers : heures d’arriver 8 h fin du Déballage 18 h. Merci de ne pas vous présenter avant l'heure stipulée. 
Il est impératif de ne pas quitter les lieux avant la conclusion de la manifestation, à moins de conditions météorologiques défavorables.
 
Signature des exposants obligatoire
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